
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le jeudi 23 avril 2015 à 11 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Francesco Miele, leader de la majorité
Mme Karine Boivin-Roy, conseillère associée
Mme Suzanne Décarie, conseillère associée
Mme Mary Deros, conseillère associée

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.
____________________________

CE15 0801

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 23 avril 2015. 

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE15 0802

Vu la résolution CA15 240194 du conseil d'arrondissement de Ville-Marie en date du 14 avril 2015;

Il est

RÉSOLU :

1- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et adoption de projet, le projet de 
règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin 
de modifier la carte intitulée « Les limites de hauteur » / Arrondissement de Ville-Marie » de la partie 
II du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047), à l’égard du territoire de l’arrondissement de 
Ville-Marie, par l’agrandissement d’un secteur de limite de hauteur de « 25 m » existant à l’ouest de 
la rue Amherst et au sud de la rue Ontario pour y intégrer l’îlot compris entre les rues Amherst, 
Sherbrooke, Wolfe et du Square-Amherst et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure;

de recommander au conseil municipal :

2- d’adopter le projet de règlement intitulé «Règlement modifiant le Plan d’urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047) » afin de modifier la carte intitulée « Les limites de hauteur » / Arrondissement de 
Ville-Marie » de la partie II du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047), à l’égard du territoire 
de l’arrondissement de Ville-Marie, par l’agrandissement d’un secteur de limite de hauteur de 
« 25 m » existant à l’ouest de la rue Amherst et au sud de la rue Ontario pour y intégrer l’îlot compris 
entre les rues Amherst, Sherbrooke, Wolfe et du Square-Amherst;

3- de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal pour qu’il tienne l’assemblée 
de consultation publique prévue conformément à la loi. 

Adopté à l'unanimité.

40.001 1155289001 

____________________________

Levée de la séance à 11 h 40

70.001

____________________________

Les résolutions CE15 0801 et CE15 0802 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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